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La publication de brochures et guides par les 

Offices de Tourisme 
 
L’article L. 133-3 du Code du tourisme, dispose :  
 

« L'office de tourisme assure l'accueil et l'information des touristes ainsi que la 
promotion touristique de la commune ou du groupement de communes, en coordination 
avec le comité départemental et le comité régional du tourisme. » 

 
Dans ce cadre, un Office de Tourisme est amené à diffuser des guides et brochures à 
titre gratuit ou onéreux en vue d’informer les touristes. 
 
Cette activité est régie par certains principes et règles juridiques qui encadrent le 
contenu et les modalités de publication. 
 

I. LES PRINCIPES DE LA PUBLICATION DES GUIDES ET 
BROCHURES 

 

A. L’Office de Tourisme : un service public 
 
L’activité de l’Office de Tourisme, visant principalement à faciliter le séjour et l’accès 
aux prestations touristiques, est une mission de service public. Selon un arrêt du 
Tribunal des conflits du 5 juillet 1999, les missions confiées à l’Office de Tourisme 
sont de nature administratives, et relèvent dès lors du service public, ce qui se 
confirme par le fait que ces missions sont exercées « en coordination avec le comité 
départemental et le comité régional du tourisme » (article L133-3 du Code du tourisme). 
 
Ainsi, la publication d’un guide financé par des subventions et qui répertorie tous les 
prestataires touristiques du territoire s’inscrit dans le cadre de la mission de service 
public de l’Office de Tourisme. 

1) A ce titre, l’Office de Tourisme est soumis aux principes fondamentaux qui 
guident les activités des services publics locaux notamment le principe d’égalité des 
usagers devant la loi. Il convient de préciser que les usagers du service public confié 
aux Offices de Tourisme sont non seulement les touristes, mais également les 
prestataires. Ainsi un arrêt du Conseil d’Etat du 31 mai 2006 précise que la relation 
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entre l’office de tourisme et l’établissement en question (un hôtel) se qualifiait de 
relation entre un service public industriel et commercial et ses usagers. 
 
Ce principe d’égalité impose que toute personne se trouvant placée dans une 
situation identique à l’égard du service doit être traitée de manière égalitaire. 
 
En pratique, tous les prestataires touristiques d’une même catégorie vont donc 
bénéficier des mêmes droits et du même traitement par l’Office. 

Si un Office de Tourisme décide de publier une liste de tous les hébergements de sa 
commune, il ne peut exclure un hôtel en raison de plaintes de touristes par exemple. 

De plus, un Office de Tourisme ne peut pas retenir dans sa brochure que les meublés 
de tourisme labellisés. Il peut, en revanche, faire état dans sa brochure de la 
labellisation et/ou du classement de ceux qui le sont. 
 

2) L’Office de Tourisme ne peut pas faire la promotion de prestataires ou de produits 
touristiques se trouvant en dehors de sa zone d’intervention. 

Dans une réponse ministérielle en date du 5 février 2001, Monsieur le ministre du 
Tourisme rappelait, concernant la compétence des OT, qu’« En application de la loi n° 
92-645 du 3 juillet 1992, l'autorisation est requise pour les organismes locaux de tourisme, 
bénéficiant du soutien de l'Etat, des collectivités territoriales ou de leurs groupements, qui se 
livrent ou apportent leur concours, dans l'intérêt général, aux opérations permettant de 
faciliter les conditions de séjour des touristes, dans une zone géographique d'intervention. Par 
conséquent, l'action d'un office de tourisme est limitée, d'une part, quant à son 
territoire d'intervention qui ne peut s'étendre au-delà de la zone géographique 
d'exercice précisée dans ses statuts, et après délibération des collectivités territoriales 
concernées, et, d'autre part, quant à l'objet et à la nature de ses interventions. Dans ce 
cadre, les offices de tourisme ne peuvent intervenir que pour « faciliter l'accueil ou améliorer 
les conditions de séjour des touristes » et dans la mesure où ces interventions répondent à 
l'intérêt général. Les tribunaux considèrent qu'il y a intérêt général lorsque l'intervention a 
pour objet la satisfaction des besoins de la population et si l'initiative privée est défaillante ou 
absente. Cette notion d'intérêt général s'apprécie toujours au regard de la liberté du 
commerce et de l'industrie, et exclut la possibilité de concurrence avec une initiative privée 
sur la zone concernée. L'article 52 de décret n° 94-490 du 13 juin 1994 dispense de 
l'obligation d'obtenir une autorisation des organismes locaux de tourisme qui se bornent à 
offrir des services dont ils sont eux-mêmes producteurs, tels que la location de locaux dont ils 
sont propriétaires ou appartenant aux collectivités publiques dont ils relèvent, ou encore 
l'organisation de visites de sites, de monuments ou de musées sous la conduite de préposés 
qu'ils rémunèrent » JO, 5 février 2001, question écrite n° 54026).  



 

Fiche Juridique n° 11 – Mise à jour Octobre 2009  v3  P. 3/6 

 

En conséquence, un Office de Tourisme ne peut diffuser dans son guide hébergement 
des offres qui ne sont pas situées sur son territoire de compétence. Il est néanmoins 
vrai que cette règle n’est pas toujours respectée en pratique (notamment en cas 
d’accords réciproques entre OT, de prestataires qui ont naturellement, de par leur 
emplacement, à desservir le territoire de l’OT) et que nous n’avons pas connaissance 
de contentieux sur ce point. Pour autant, tel est l’état du droit qui devrait être 
respecté par les Offices. 

 

B. Les dispositions spécifiques relatives à la commercialisation des 
publications 

 
Si l’Office décide d’avoir, à titre accessoire, une activité commerciale de vente de 
guides touristiques ou autres publications, des conditions de fonds et de forme 
doivent être respectées. 

1) Il ne pourra le faire que si cette activité s’inscrit dans le cadre de son objet 
statutaire. 

2) Le principe de non concurrence et de libre concurrence s’appliquent. 
 
Le principe de non concurrence, qui résulte de l’arrêt du Conseil d’Etat Chambre 
syndicale du commerce en détail de Nevers du 30 mai 1930, implique que cette activité ne 
peut avoir lieu que s’il existe une carence du secteur commercial. Cette carence 
s’apprécie tant sur le plan quantitatif (existence ou non de concurrence) que qualitatif 
(existence de concurrents, mais qui ne présentent pas exactement les mêmes services 
ou produits). A titre d’exemple, un Office de tourisme ne peut commercialiser des 
guides dès lors que le même produit est proposé à proximité par une librairie. 
 
Le principe de non-concurrence est appliqué avec souplesse, mais à celui-ci s’ajoute 
celui de libre concurrence, selon lequel les prix proposés doivent notamment prendre 
en compte l’ensemble des coûts directs et indirects concourant à la formation de ces 
prix et le prix en cause ne doit pas avoir bénéficié d’un avantage découlant des 
ressources ou des moyens attribués au titre de la mission de service public exercée 
(avis du Conseil d’Etat du 8 novembre 2000). 
 
Il convient de signaler l’existence de la loi n°81-766 du 10 août 1981, dite « loi Lang ». 
Elle a instauré le système du prix unique du livre : chaque livre a un prix fixé par 
l'éditeur ou par l'importateur et ce prix s'impose à tous les détaillants. Cela signifie 
que le même livre sera vendu au même prix par tous les détaillants, quelle que soit 
la période de l'année concernée, sous réserve de la remise légale de 5 % que les 
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détaillants sont libres de pratiquer ou pas. Le prix d’un guide ne peut donc être fixé 
de façon discrétionnaire. 
 
L’article 5 de la loi permet de déroger au principe en autorisant à procéder à des 
réductions de prix supérieures à 5 % pour tous les livres édités depuis plus de 2 ans 
qui sont en stock depuis plus de 6 mois.  
 
Enfin, la vente de brochures, guides et produits similaire n’est pas soumise à 
l’agrément préfectorale auquel est soumise l’organisation de la vente de voyages et 
de séjours (voir la fiche sur la commercialisation). 
 
 

II. LE CONTENU DES PUBLICATIONS 
 
Si par principe rien n’interdit à un Office de Tourisme de publier des guides ou 
brochures, il doit cependant s’attacher au contenu de ces publications. 
 

A. Les droits d’auteur 
 
Les brochures et guides peuvent contenir des photographies dont la diffusion pose le 
problème de la cession des droits d’auteur. 
 
Une convention doit donc être conclue entre l’Office de Tourisme et les auteurs de 
ces reproductions afin de prévoir le sort de leurs droits intellectuels et ce afin d’éviter 
tout contentieux en la matière, qu’il s’agisse d’une convention à titre gratuit ou 
onéreux (article L 122-7 du code de la propriété intellectuelle). 
 
Il n’existe pas de contrat-type prévu à cet effet. Cependant, il convient, de respecter 
certaines exigences. 
 
Tout d’abord il doit s’agir d’un écrit conformément à l’article L 132-1 du Code la 
propriété intellectuelle. La convention devra être dûment signée par l’Office de 
Tourisme et l’auteur. 
 
Ensuite, il doit être précisé, sous peine de nullité de la cession, les droits visés. 
Chacun d’eux doit faire l’objet d’une mention distincte précisant l’étendue, la 
destination, le lieu et la durée du ou des modes d’exploitation autorisés par 
l’auteur.  
 
Le contrat doit également mentionner, en vertu de l’article L 131-9 du Code de la 
propriété intellectuelle, les modalités d’utilisation de la photo par le biais de mesures 
techniques particulières 
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Les règles ne s’appliquent pas lors de l’utilisation de photographies libres de tous 
droits. Par ailleurs, les acquisitions des droits peuvent avoir lieu auprès de 
prestataires spécialisés disposant de bases de données photographiques importantes. 
 
La photographie d’un bien appartenant à une personne privée ne donne pas, en 
principe, de droit à cette dernière. Il a ainsi été jugé le 7 mai 2004 par la Cour de 
Cassation que « le propriétaire d’une chose ne dispose pas d’un droit exclusif sur l’image de 
celle-ci » », et ne peut s’opposer à l’utilisation de cette image par un tiers que s’il fait 
état d’un « trouble anormal ». Il ne sera donc pas nécessaire de recueillir 
l’autorisation du propriétaire d’un bien avant de publier la photographie dudit bien. 
 
Bien entendu, cette question sera plus délicate si la photographie du bien fait l’objet 
d’une exploitation commerciale spécifique (cartes postales commercialisées…). 
 

B. Le choix de l’information à publier 
 
Les publications effectuées par l’Office de Tourisme peuvent concerner tous les 
domaines d’activités (sport, visites, hébergement, restauration…) qui se rapportent à 
l’accueil et à l’information touristique. 
 
1) Ainsi qu’il a été précisé ci-dessus, si la publication est totalement financée par 
une subvention communale ou intercommunale (et ne s’effectue donc pas contre 
rémunération), l’Office de Tourisme réalise bien une mission de service public. Il 
sera donc dans l’obligation de mentionner tous les prestataires touristiques en vertu 
du principe d’égalité, qu’ils soient d’ailleurs adhérents ou non à l’Office, quelle que 
soit la qualité de leurs prestations. 
 
L’Office pourra engager sa responsabilité s’il refuse de publier des informations sur 
un prestataire. 
 

2) En revanche, si cette publication s’effectue contre rémunération, à l’exclusion des 
fonds publics, l’Office pourra alors établir des critères d’insertion selon un choix 
discrétionnaire. Toutefois sous peine d’atteinte aux règles de concurrence le choix 
des prestataires pris en compte dans la publication doit être réalisé sur la base de 
critères objectifs (par exemple la labellisation). 
 
En revanche, le prix de la publication doit respecter le principe de libre concurrence, 
et prendre en compte l’ensemble des coûts directs et indirects concourant à la 
formation de ce prix. Ainsi, le prix en cause ne doit pas avoir bénéficié d’un avantage 
découlant des ressources ou des moyens attribués au titre de la mission de service 
public exercée (avis du Conseil d’Etat du 8 novembre 2000). 
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C. Les modalités de l’usage de la publicité 
 
L’Office de Tourisme pourra financer l’édition du guide par le biais de la publicité. Il 
lui appartient alors de définir les formes et contenus des publicités qu’il accepte. 

Bien entendu, le lecteur devra pouvoir identifier clairement que c’est une publicité de 
l’annonceur et non une simple information touristique communiquée par l’Office de 
Tourisme. 
 
La publicité en faveur des restaurateurs, commerçants, hôteliers qui sont susceptibles 
de commercialiser des boissons alcoolisées ou des produits alimentaires ne nécessite 
pas de mentions obligatoires à titre d’information sanitaire (exemple : « l’abus 
d’alcool est dangereux pour la santé »). Dès lors qu’il s’agit simplement de faire la 
promotion desdits professionnels et non pas des produits alimentaires ou boissons 
eux-mêmes, ces mentions légales ne sont pas obligatoires. 
 
Enfin, les publications et brochures peuvent faire la promotion d’activités faisant 
l’objet d’autorisations spécifiques. Par exemple, la randonnée doit être encadrée par 
des personnes diplômées (voir fiche sur les manifestations).  
 
L’Office de Tourisme doit simplement s’efforcer de donner une information juste et 
utile aux touristes de passage conformément à sa mission fixée par la loi. 

 
 
 


